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Budget 2020 
 

Chers citoyennes, 
Chers citoyens, 
  
Encore cette année, le conseil a travaillé très fort afin de préparer un budget qui puisse répondre aux 
différentes exigences municipales.  Le budget de la municipalité est donc d’un total de 1 390 000$ pour 
2020, comparativement à 1 357 000$ en 2019.   
 
L’évaluation foncière des immeubles imposables est de 104 143 400$, comparativement à 102 425 800$ 
pour l’année 2019, soit une hausse de 1 717 600$.   
 
En 2020, nous souhaitons procéder au remplacement des fenêtres et du revêtement extérieur de 
l’immeuble abritant la garderie, pour un montant approximatif de 50 000$.  Aussi, une somme de 20 000$ 
provenant d’une appropriation des surplus accumulés de la Municipalité, servira à contribuer au 
remplacement du système de chauffage du centre communautaire par un système au gaz propane et aussi, 
pour le remplacement du mobilier.  Un projet visant le remplacement du bassin de coagulant à l’usine 
d’épuration des eaux usées est aussi prévu, pour un montant approximatif de 35 000$, laquelle dépense est 
admissible à la subvention TECQ.   
 
Nous continuons de travailler à l’élaboration du plan d’intervention, lequel document est obligatoire afin de 
planifier les investissements à réaliser dans le cadre du programme TECQ.  Ce plan, préparé par une firme 
d’ingénieur, doit tenir compte de l’état du réseau d’égout sanitaire et pluvial, des installations d’épuration, 
l’état des routes, etc., selon les priorités qui sont établies par le Ministère des Affaires Municipales.  Ce 
programme peut procurer une aide financière de l’ordre de 931 119$, moyennant un investissement 
provenant des fonds municipaux pour un montant minimal de 324 750$, ce qui totaliserait 1 255 869$ en 
investissement sur le territoire, d’ici la fin de 2023. 
 
VOTRE COMPTE DE TAXES 2020: TAUX DE TAXATION 
 
Le budget des dépenses de la municipalité est établi à 1 390 000$.  Les différents taux se comparent donc 
ainsi : 
 
Taxes Taux 2019 

Par tranche de 100$/d’évaluation 
Taux 2020 

Par tranche de 100$/d’évaluation 

Taxe foncière générale 0,7013 $ 0,7013 $ 
Sûreté du Québec 0,0752 $ 0,0772 $ 
Règl. Emprunt Hôtel de Ville 0,0168 $ 0,0165 $ 
Règl. Emprunt pour Caserne 0,0062 $ 0,0061 $ 
Règl. Emprunt-Développement domiciliaire 0,0289 $ 0,0186 $ 
Règl. Emprunt-Rue de la Rivière 0,0179 $ 0,0176 $ 

Total : 0,8463 $ 0,8373 $ 
 

Mentionnons que nous avons un taux unique de taxation, c’est-à-dire que nous n’avons pas de taux 
différent pour les industries et les commerces, comme c’est le cas dans plusieurs autres municipalités pour 
ces secteurs.  Globalement, le taux passe donc à 0,8373$/100$ d’évaluation.  Il a été résolu de maintenir au 
même taux le taux de taxation de base, dans le but de continuer à investir dans les infrastructures 
municipales.   
 
TAXES DE SERVICES 
 
Collecte des matières résiduelles  
La taxe relative à la collecte des matières résiduelles (ordures ménagères, recyclage, matières organiques, 
les collectes de gros rebuts, accès à l’écocentre, collecte de résidus domestiques dangereuses, etc.), passe 
à 174$ par porte, comparativement à 146$ en 2019, soit une hausse de 28$ par porte, principalement en 
raison de la popularité de l’utilisation des services de l’écocentre, qui est facturé en fonction du nombre 
d’utilisateurs et aussi en raison de l’augmentation des coûts relatifs aux frais pour le traitement des matières 
recyclables.  La fermeture des marchés chinois pour la revente des matières recyclables cause une 
diminution importante de la valeur marchande des matières, ce qui implique une hausse des coûts de 
traitement de ces matières.  Les coûts de traitement des matières organiques connaissent également une 
hausse importante, en raison de la mauvaise qualité générale des matières déposées dans le bac, qui 
nécessitent un traitement externe et un triage plus important.   
 
Service de gestion des eaux usées 
Pour ce qui est de la taxe relative au service de gestion des eaux usées (taxe d’égout), elle est maintenue à 
102$ par unité desservie en 2020. 



Programme régional de vidange des fosses septiques 
Chaque propriétaire d’immeuble visé par le programme régional de vidange des installations septiques se 
verra imposer une taxe de 82$. 
 
MAINTIENT DES 4 VERSEMENTS DE TAXES 
Il sera encore possible d’acquitter votre compte de taxes en 4 versements égaux, qui seront répartis de 
mars à octobre 2020.  Les modalités seront expliquées en détails sur le compte de taxes 2020.   
 
REÇUS POUR PAIEMENT DE TAXE 
Toujours dans le but de réduire les dépenses relatives à l’émission et à la mise à la poste des reçus pour 
paiement de taxes, la municipalité émettra des reçus seulement aux contribuables qui se rendront au 
bureau municipal pour payer en argent comptant leur compte de taxes, en guise de preuve. 
 

TABLEAU COMPARATIF 2019 - 2020 
REVENUS BUDGET 2019 BUDGET 2020 

Taxe foncière 718 312 $ 730 358 $ 
Sûreté du Québec 77 025 $ 80 399 $ 
Taxe pour les collectes de matières résiduelles 93 875 $ 112 617 $ 
Taxe pour le service de gestion des eaux usées (Égout) 75 780 $ 74 570 $ 
Taxe pour programme régional de vidange des fosses septiques 2 790 $ 2 378 $ 
Règlement d’emprunt # 06-2004 - Hôtel de ville 17 208 $ 17 184 $ 
Règlement d’emprunt # 07-2004 - Caserne 6 350 $ 6 353 $ 
Règlement d’emprunt # 03-2014 - Développement domiciliaire 29 601 $ 19 371 $ 
Règlement d’emprunt # 04-2017 – Travaux rue de la Rivière 18 334 $ 18 329 $ 
Crédits de taxes (Programme de revitalisation) -17 755 $ -26 734 $ 
Tenant lieu de taxes (École et bureau de poste) 
Péréquation-Dotation spéciale de fonctionnement - Compensation 
collecte sélective 
Redevances sur l’élimination des matières résiduelles 

93 565 $ 118 124 $ 

Services rendus aux municipalités (Premiers répondants) 24 665 $ 26 420 $ 
Autres services rendus  
(Revenus de location, administration Régie incendie, etc.) 

57 075 $ 59 618 $ 

Autres revenus  
(Droits de mutations immobilières, permis, intérêts, raccordement 
d’égout, contraventions, aide financière formation PR, taxes RIAM, 
etc.) 

 
95 520$ 

 
51 268$ 

Transfert-Programme d’aide financière à la voirie locale-RIRL-Rue 
de la Rivière-TECQ 64 655 $ 99 745 $ 

TOTAL DES REVENUS 1 357 000 $ 1 390 000 $ 

   
DÉPENSES BUDGET 2019 BUDGET 2020 

Administration générale 312 880 $ 327 303 $ 
Sécurité publique  229 016 $ 233 062 $ 
Transport routier 258 916 $ 235 335 $ 
Hygiène du milieu 190 926 $ 209 736 $ 
Santé et Bien être (Immeuble de la Garderie) 14 395 $ 14 395 $ 
Aménagement, urbanisme et développement 40 112 $ 37 854 $ 
Loisirs et culture 79 530 $ 94 208 $ 
Frais de financement  39 520 $ 31 907 $ 
Remboursement de la dette 100 705$ 97 200$ 
Affectations - 61 000$ - 5 000$ 
Immobilisations et Infrastructures        152 000$ 114 000$ 

TOTAL DES DÉPENSES 1 357 000 $ 1 390 000 $ 

 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous en faire part.   
 
 

Je profite de l’occasion pour vous souhaiter, au nom des élus et des employés municipaux,  

un très Joyeux Noël et une Année 2020 fertile en projets de toutes sortes. 

Que la santé et le bonheur vous accompagnent! 

Jean-Marie Laplante 
Maire 
 
 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé  
du 20 décembre 2019 à 12h00 jusqu’au 5 janvier 2020.  

L’horaire régulier reprendra le lundi 6 janvier 2020.  
La séance ordinaire de conseil aura lieu le lundi 13 janvier 2020 à 19h30. 


